
dans la courSURVEILLANCE

InfoparentInfoparent
S e p t e m b r e  2 0 2 4S e p t e m b r e  2 0 2 4

8 h 00   à   8 h 05
10 h 05   à   10 h 25
11 h 25   à   11 h 30

12 h 45   à   12 h 50
13 h 50   à   14 h 10
15 h 10   à   15 h 15

De 7 h 15 à 17 h 45 les jours d'école, il est interdit
aux élèves de circuler dans la cour à vélo. À leur
arrivée, ils doivent le déposer au support à vélos.

Merci de respecter les heures de surveillance,
pour la sécurité de tous !

récré !

récré !

D î n e r

: facebook.com/amipruventécoles
Nos

Des Vents-et-Marées
101, rue de l’Église

Rivière-Ouelle  G0L 2C0
(418) 856-3101

La Pruchière
12, rue de La Pruchière

Saint-Pacôme  G0L 3X0
(418) 856-7047

L’Amitié
24, rue Principale

Saint-Gabriel  G0L 3E0
(418) 856-7046

https://www.facebook.com/amipruvent
https://amitie.csskamloup.gouv.qc.ca/
https://pruchiere.csskamloup.gouv.qc.ca/
https://desventsmarees.csskamloup.gouv.qc.ca/
https://www.facebook.com/amipruvent


Lundi

Horaire du secrétariat

La Pruchière L’Amitié La Pruchière Des Vents-
et-Marées

La Pruchière

La Pruchière Des Vents-
et-Marées

La Pruchière Des Vents-
et-Marées

L’Amitié

Mercredi VendrediMardi Jeudi

Saint-Gabriel
(418) 856-7046 #0

Saint-Pacôme
(418) 856-7047 #0

Rivière-Ouelle
(418) 856-3101 #0

Si vous prévoyez un changement dans l’horaire de votre enfant, 
vous devez contacter l’école avant 12 h 30. 

Le tout pour assurer la sécurité de votre enfant.

Il faut contacter l’école par téléphone, puisque :

Les titulaires sont parfois absent·es;

Les titulaires sont occupé·es à donner leur cours;

Les élèves sont parfois avec les spécialistes;

Un message écrit n’est parfois pas vu à temps;

À la dernière minute, le service de garde n’est 
pas averti, ce qui crée de la confusion;

Et plusieurs autres raisons qui font qu’un message peut 
parfois ne pas se rendre, lorsque fait en après-midi.

Merci pour votre compréhension et votre collaboration !



Pas de téléphone à faire, pas de courriel à envoyer,
allez simplement vous connecter à votre Portail, 

sur l‘ordinateur ou sur votre mobile !

Allez sur l’onglet
“Absences”

Choisir “Absences à motiver” ou “Absences prévues” pour
indiquer l’absence et le motif de celle-ci.

Les informations seront transmises par courriel au
service de garde et aux titulaires à  8 h 15  et  13 h 30.

Pour informer le service de garde d’une absence le matin,
appelez au numéro de l’école et faites le poste #1.

MOTIVER L’ABSENCE
en quelques clics

http://portailparents.ca/


Matin : de 7 h 15 à 8 h 05
Midi : 11 h 25 à 12 h 50
Soir : 15 h 10 à 17 h 45

Questions ? Inscription ? 
Vous pouvez joindre notre technicienne, Mme Kathy Pelletier, au 418-856-7047 #1

Matin : -----
Midi : 11 h 25 à 12 h 50
Soir : 15 h 10 à 17 h 15

Matin : de 7 h 15 à 8 h 05
Midi : 11 h 25 à 12 h 50
Soir : 15 h 10 à 17 h 45

L’Entre-deux 
La Pruchière

Au-Gré-du-Vent
Des Vents-et-Marées

La Frayère
L’Amitié

en milieu scolaire
Services de garde

Violence et intimidation (plan de lutte)

Vous pouvez consulter le Plan de lutte pour prévenir et traiter la violence et
l’intimidation à l’école sur le site internet de l’école.

Assemblée générale des parents

Vous êtes cordialement invités à l’assemblée générale des parents qui aura
lieu le lundi 9 septembre à 19 h à l’école La Pruchière. Nous formerons le
conseil d’établissement pour l’année 2024-2025. 

Nous vous attendons en grand nombre! 
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Prise des présences au 30 septembre

Protection des élèves en cas d’accident

Des Vents-et-Marées

Le 30 septembre 2024, nous prendrons les présences des élèves afin de remplir
l’attestation de fréquentation scolaire pour le ministère de l’Éducation. Cette
opération détermine le montant de la subvention que l’école de votre enfant
recevra pour l’année 2024-2025. Un montant est alloué pour chaque élève
répertorié au 30 septembre 2024. 

Il est donc primordial que tous les élèves de l’école soient présents ce lundi 
30 septembre. En cas d’absence, une feuille d’attestation devra être signée par le
parent, et retournée à l’école dans les plus brefs délais.

Le centre de services scolaire (CSS) possède une police d’assurance couvrant
seulement les accidents dont elle est responsable. Pour que l’assureur du CSS
indemnise un élève ou un parent à la suite d’une blessure, il faudra démontrer la
faute d’un employé du centre de services scolaire. En conséquence, la majorité
des accidents survenant à nos élèves ne sont pas couverts par cette police, de
même que les accidents reliés à la pratique d’une activité à risque ou à haut
risque.

Aussi, le centre de services scolaire suggère aux parents qui désirent être
couverts de contracter une assurance qui offrira une protection en cas
d’accident. Ces protections sont habituellement disponibles auprès de votre
assureur ou auprès de votre institution financière pour des frais annuels minimes. 

Nous tenons à exprimer notre gratitude au Club de l’âge d’or de Rivière-Ouelle
pour leur généreux don de 100 $, récolté lors de leur épluchette de blé d’inde.
Nous vous assurons que cet argent sera utilisé avec soin pour enrichir nos
prochaines activités !



27 28 2930
SP : La Pruchière
RO : Des Vents-et-Marées
SG : l'Amitié
         : caisse scolaire

SeptembreSeptembre
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

2 3 4 5 6

9 10 11 12 13

16 17 18 19 20

23 24 25 26 27

30

CongéCongéCongé

Présences en
classe pour le  
30 septembre 

SG : Activités de la
                       rentrée !

SG : photos scolaires

Pédagogique
flottante

30 août
C’est la

rentrée !!

SP, RO : photos
scolaires

SP, RO : 
Activités de la
rentrée !

19 h : Assemblée
générale des
parents. 
Lieu : La Pruchière

RO : rencontre de
parents du
préscolaire : 19h

RO : rencontre de
parents. 
18 h : 1re, 2e et 3e
18h30 : 4e, 5e et 6e

SP: rencontre de
parents, dès 18h30.
Les titulaires
communiqueront
avec les parents.

SG: rencontre de
parents. 
18h15 : 4e, 5e et 6e
18h30 : 1re, 2e et 3e

En ce début d’année, n’oubliez
pas d’aller vérifier vos courriels
indésirables, afin de vous assurer
de ne rien manquer !



Le Protecteur
national de l’élève

est là pour veiller au
respect des droits
des élèves et de

leurs parents.

Tu vis une situation
problématique à l’école?

Tu vis une situation de violence à
caractère sexuel?

Si toi ou tes parents n’êtes pas
satisfaits des services scolaires : 

Tu peux porter plainte directement au
protecteur régional de l’élève si tu le
souhaites. De plus, toute autre personne
peut faire un signalement directement au
protecteur régional de l’élève.


